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ID : 093-200057875-20230901-D2023 582-AU

DECISION  2023 - 582
OBJET : Conttat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle à la bibliothèque Robert Desnos à

Montreuil - Compagnie Soleil sous la pluie

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisarion territoriale de la RépubHque;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétencesprécédenunent
transféréesaux étabUssements publics de coopérationintercommunale àûscalttépropre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
1 étabHssetnentpubUc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbéiarionn°2021-09-28-3 du Conseï de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérésparmi
lesquels figurent la préparation, la passation, l'exécution, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégadonpermanente de signature à Madame
Séverine Ronuné,Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes adniinistradfs et documents relevant
des compétences déléguéespai le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement pubUc teratoaal Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vuladélibératioa2011_12_13_27du13 décetnbre2011 modiÊéequi dans son ardcle 6 déclared'intérêtcommunautaire
les équipements culturels existants et en cours de réaUsation, panni lesqucls figure la bibliothèque Robert Desnos à
Montreuil ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle avec la compagnie Soleil sous la pluie pour l'organisadon
d'une représentadon de théâtregestuel et musical «Premiers Printemps »de Sophie Couineau et Catherine Gendre, le
28 octobre 2023 a 10h30, i h bibUothcquc Robert Desnos ,

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec la compagnie Soleil sous la pluie —1 , place de l'EgHse - 77700 Chessy pour
une somnie globale de 879,02€TTC (Huit cent soixante-dix-neufeuros et deux centimes).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 01 1

Article 3 : Amplladon de la présente décision sera adresséeà :

Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;
Par aitleurs notificadon en est faite àla compagnie Soleil sous k plme.

Fait àRomainville, lc 29 août2023

êrineSignéélectroniquemerîtTti
ROMME
Date de signature : 01/0'9/2
Qualité : Directrice Géné.rale.desServices

Le Présidentcerufie, sous sa cesponsabilité, le caractèreexécutoire de la présente dcctStOti et tnfonne que celle-ci peut faire l'objetd'un cccours pouc cxcès
de pouvoiï devant le tribunaladmmistratifde 93100- Montreuil dans te ciélai de deux mois àcumpterdelanoEificatiinioude lapubtication dc l'acte. Le
tnbunaladministcaufpeutetfesaisiparl'applicationinformauqueTéEérecourscitoyens,accessiblepar le site internet www.telefecours.fr »
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